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Joyeux Noël ! 
Heureuse Année Nouvelle ! 
 
Chers concitoyens, 
Chères concitoyennes, 
 
Un mois de décembre, marqué par le froid et de fortes chutes de 
neige, a ponctué cette année 2010. 
 
Ces conditions atmosphériques, qui ont touché notre pays, n’ont pas 
manqué par le fait même de perturber notre quotidien et en 
particulier nos déplacements, et ce, en dépit de l’extraordinaire 
travail effectué, jour et nuit, par les services de la Ville que nous 
tenons à féliciter très sincèrement. 
 
Les vœux que nous formulons à votre intention en cette fin d’année, 
n’auront donc qu’un objectif : vous réchauffer le cœur en vous 
souhaitant tout d’abord un très joyeux Noël et en formulant pour 
vous et pour tous ceux qui vous sont chers nos meilleurs vœux de 
bonheur, de santé et de prospérité pour l’an neuf. 
 
Le Collège communal , 
(S) J. Van Tongelen, Secrétaire communale 
L’Echevin des travaux, Eric Thiry 
L’Echevin de la Culture et du Logement B. Louette 
L’Echevin de la Mobilité, B. Jacqmin 
Le 1er Echevin M. Roynet 
Le Bourgmestre, D. Danvoye 
------------------------------------------------------------------ 
 

En raison des conditions climatiques qui empêchent le 
montage des stands, l’animation « Noël au village » qui 
devait avoir lieu à Baileux le samedi 18 décembre est 
supprimée. 
 

Rien ne vaut un bon décrassage matinal 
  
Le dimanche 26 décembre, à 10 h30, tous les sportifs sont 
attendus sur la ligne de départ de la traditionnelle corrida des 
Saints Innocents. 
Afin de satisfaire le maximum de monde, deux distances sont 
proposées : de Momignies à Chimay  
(12,4 km) ou de Salles à Chimay (4,9 km). 
Pour en savoir plus sur ce jogging au caractère "bon enfant" 
organisé par le Jaco: www.clubjaco.be ou 060212612 . 
 
 

Important. 
Appel aux organisateurs de manifestations de l’entité de 

Chimay. 
 
Le Syndicat d’Initiative de Chimay prépare l’édition 2011 
du calendrier des manifestations. 
 

Vous organisez une manifestation sportive, culturelle, 
brocante, ducasse, ou autre…, nous vous invitons à prendre 
contact avec nous, afin que l’agenda soit le plus complet 
possible. 
 

S.I. rue de Noailles 6 : Tél. : 060/21.18.46 – 060/51.00.74 
Fax : 060/21.48.64 info@si-chimay.be 
 

Merci pour votre précieuse collaboration. 

PROVINCE DE HAINAUT             
ARRONDISSEMENT DE THUIN  VILLE DE CHIMAY 

 
AVIS A LA POPULATION 

 
FONDS DES CALAMITES POUR LA PROVINCE DE 

HAINAUT 
 

Le Collège Communal à l’honneur de porter à la 
connaissance de la population que par Arrêté Royal du 26 
novembre 2010 (M.B. du 08.12.2010), les pluies de longue 
durée et les inondations qui ont touché l’entité chimacienne 
entre le 11 et le 17 novembre 2010 sont considérées comme 
une calamité publique. 
 

Conformément à la Loi du 12 juillet 1976 relative à la 
réparation de certains dommages causés à des biens privés 
par des calamités naturelles, les sinistrés doivent introduire 
leur demande d’indemnisation auprès de Monsieur le 
Gouverneur de la Province de Hainaut, 13, rue Verte à 7 
000 - Mons, pour le 31 mars 2011 au plus tard, le cachet de 
la poste faisant foi. Toute demande introduite après cette 
date sera refusée. 
 

Les personnes concernées peuvent obtenir les 
formulaires ad hoc et le vade-mecum y afférent aux adresses 
suivantes : 

 soit, auprès de la Cellule Urbanisme de la Ville de 
Chimay sise, rue de la Soque, n° 12 à 6 460 – Chimay 
(tél. 060/21.02.91 – E-mail : joel.coppee@ville-de-
chimay.be); 

 soit, sur le site http://www.securite-
civile.be/LinkClick.aspx?fileticket=Cqe6x5lC4GI%3d&t
abid=83&language=fr-BE pour ce qui concerne les 
formulaires, et le site  http://www.securite-
civile.be/LinkClick.aspx?fileticket=NqsSAo1eXzk%3d
&tabid=83&language=fr-BE pour ce qui concerne le 
vade-mecum. 

 
Par le Collège : 

La Secrétaire Communale,  Le Bourgmestre, 
J. Van Tongelen.   D. Danvoye.  
 
 
Agence Locale pour l’Emploi  
 
Le bureau de votre Ale sera fermé du 27 au 31 
décembre 2010. 
 
Bonnes fêtes de fin d’année, 

Le Président, 
Th Corbiaux 

 
 

            L'Echevin de l'Information,                    Le Bourgmestre, 
            Marcel ROYNET                      Denis DANVOYE 
 


